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Conseil municipal Les carrés dorés de la citadelle, très usés, vont être déposés

Les repères s’effacent
ON NE LES REMARQUE
PAS forcément, surtout en
ce moment où le manque de
soleil les anesthésie. Les
carrés dorés qui ponctuent
la paroi fortifiée de la cita
delle, à la droite du Lion,
sont pourtant une œuvre
d’art. Avec la pyramide
bleue, c’est d’ailleurs le seul
vestige de la Biennale de la
sculpture créée en 1985, res
tée sans suite car dévoreuse
de budget.

Les carrés lumineux de
Philippe Capron, plantés là
comme des repères, refont
parler d’eux à cause de
l’usure du temps. Lors du
conseil municipal de jeudi
dernier, les élus ont décidé
leur dépose, pour un peu
plus de 2.000 euros. L’entre
prise chargée de la remise
en état des chambres de tir
situées au même endroit, a
en effet ausculté deux de ces
plaques. Diagnostic : l’émail
est très altéré et les fixations

fortement corrodées. On
peut estimer que les autres
plaques présentent le même
degré d’usure et qu’elles ris
quent un jour de se descel
ler. Les élus ont donc décidé,
pour des raisons de sécurité,
de faire déposer cette œuvre
artistique, en accord avec
son auteur, ce qui nécessite
ra l’intervention de cordis
tes.

Cette opération s’inscrit
dans le programme de res
tauration et d’entretien des
monuments historiques, à
titre de travaux supplémen
taires jugés nécessaires.
Dans le cadre de l’extension
du parcours de découverte,
ce sera également le cas de
la casemate située près de la
contrescarpe nord. Elle sera
finalement traitée, compte
tenu de son état. L’entrepri
se chargée des travaux de
restauration y avait placé un
échafaudage par erreur. Elle
devait en effet s’occuper

d’un autre ouvrage plus
éloigné du parcours touristi
que. Une inversion involon

taire qui s’avère finalement
justifiée.

Une intervention sera éga

lement menée sur l’escalier
implanté en bordure du che
m i n d e c o n t r e s c a r p e,
l’ouvrage menaçant ruine.
Une autre intervention con
cerne les brèches du rocher
situées audessous des
chambres de tir du belvédè
re. Elles ont été découvertes
après dégagement de la vé
gétation. Ces travaux sup
plémentaires font l’objet
d’un avenant global validé
par la commission d’appel
d’offres le 29 janvier dernier.

Le total des travaux sup
plémentaires se monte à
162.309 euros, mais comme
l’entreprise de restauration
a réalisé une économie de
112.445 euros, une plusva
lue de 49.863 euros sera réu
tilisée à bon escient. Par
ailleurs, la restauration de la
cathédrale SaintChristo
phe bénéficiera aussi d’une
économie de 580 euros. C’est
toujours cela de pris pour la
conservation du patrimoine.

K On voit bien le degré d’altération des repères lumineux. Photo CD

Brèvesdeconseil

K Garantie d’emprunt
Redoutable renégociateur
de prêts, le premier adjoint
PS Bruno Kern a fait
accepter au conseil
municipal un
réaménagement de prêt
contracté par Territoire
Habitat auprès de Dexia
Crédit local. Ce prêt, pour
un montant de
1.445.465 euros, est garanti
par la Ville de Belfort.
Contracté pour une durée
initiale de 25 ans, il était
destiné à l’acquisition des
61 logements du passage
de France détenus par la
Samibel. Le prêt sera
réaménagé le 1er juillet
prochain à hauteur du
capital restant dû de
1.061.791 euros, Territoire
Habitat versant une
indemnité de 40 000 euros.

La décision a provoqué la
colère de JeanMarie
Pheulpin, élu de Lutte
ouvrière, le seul à voter
contre : « Cet emprunt
contracté il y a dix ans
n’était finalement pas
sécurisé et il y en a bien
d’autres, soidisant peu
toxiques. En plus,
Territoire Habitat doit
verser une indemnité,
comme si ce nouvel
emprunt à peine moins
cher que le précédent était
un cadeau ! Ce genre
d’opération ne profite
qu’aux banquiers ».

K Gaz naturel
Suite à une décision du
conseil municipal du
27 juin dernier, un accord
cadre a été passé entre la
mairie et l’entreprise ENI
pour la fourniture en gaz

naturel de seize sites
représentant 15 % de la
consommation totale du
parc de la Ville. Les élus
ont adopté à l’unanimité un
nouvel accordcadre de
trois ans pour les 22 sites
présentant des
consommations de gaz
importantes, soit 59 % du
parc, avec une mise en
concurrence des
fournisseurs afin de faire
une économie de l’ordre de
200.000 euros.

KRestauration de livres
Une subvention de
2.358 euros va être
sollicitée auprès du conseil
régional afin de financer la
restauration d’ouvrages de
la bibliothèque municipale.
Il s’agit de livres anciens :
un bréviaire imprimé à
Bâle en 1515, un missel

imprimé à Munich en 1586
et un traité de 1512. La part
de la Ville serait de
786 euros.

KBibliothèque
hors les murs
La mairie va signer une
convention avec la maison
d’arrêt afin de permettre
aux détenus d’accéder aux
services de la bibliothèque
municipale. Cette
démarche entre dans les
actions « hors les murs »
menées par la
bibliothèque. Elles
permettent d’aller à la
rencontre des personnes
qui ne sont pas familières
avec l’établissement ou
avec la lecture.

KRéseau de recherche
sur l’innovation

Le réseau de recherche sur
l’innovation tiendra son
école d’été du 28 au 31 août à
l’UTBM, après Dunkerque
en 2011 et Montpellier en
2012. L’IRTES (institut de
recherche sur les
transports) et le laboratoire
RECITS (Recherche et
études sur le changement
industriel, technologique et
sociétal) y participent.
L’objectif de ce colloque
annuel est de faire le point
sur les défis contemporains
que doivent relever les
politiques publiques dans
l‘innovation et la
recherche. Les élus ont
accepté un soutien
financier de la Ville de
4.000 euros, la
manifestation étant
financée en grande partie
par l’Union européenne.

Politique
Le Front de gauche manifeste demain
Le Front de gauche se joindra à la manifestation des syndicats
ce mardi 9 avril à 10 h devant la Maison du peuple contre le
projet de loi de « démantèlement du code du travail voulu par
le gouvernement socialiste et le MEDEF » : « François
Hollande fait avec la complicité du MEDEF ce que Sarkozy n’a
pas osé faire. Après l’adoption du traité européen et du pacte
de compétitivité, c’est un nouveau stade dans le cours libéral
des orientations prises par le gouvernement. François
Hollande dans son intervention télévisée a annoncé pour la
suite la réouverture du débat sur les retraites et l’allongement
de la durée de cotisation. Il faut arrêter cette dérive libérale et
empêcher la casse du code du travail ».
Le Front de gauche poursuit : « Ce projet de loi prévoit la
destruction des garanties collectives nationales et le fait que
le contrat de travail signé n’est plus qu’une garantie pour les
salaires et la durée du travail. Il prévoit également la mobilité
imposée et la réduction des moyens pour le salarié d’obtenir
réparation auprès de la justice. La consultation sur la réalité
du motif économique s’efface derrière la négociation sur les
contenus du plan de sauvegarde de l’emploi. Ce projet de loi
sur les flexibilisations du marché du travail est un acte de
régression sociale. Tous ceux qui le soutiennent sont les
complices du MEDEF et seront responsables de
l’accroissement de l’austérité et de la précarité en France ».

« Oser le débat » et le sport
« Quel rôle joue le sport dans la cité ? », tel est le thème du
débat proposé par l’association « Oser le débat » animée par
le MRC Christian Proust ce mercredi 10 avril à 18 h 30 à la
Maison du peuple. Les participants : JeanPaul Simon,
président de l’ASMB foot, Chantal Cochard, ancienne
présidente de l’UNSS, Abdelak Bouferoum, président de
Belfortsud, Christian Rayot, maire de Grandvillars, et Assad
Mokhenache, directeur de la Clé d’Offemont.

PermanenceCFTC
L’Union Départementale
des Syndicats CFTC du Ter
ritoire de Belfort organise
une permanence d’informa
tion sans rendezvous tous
les jours de la semaine du
lundi au vendredi de 9 h à
12h et de 13 h 30 à 18 h ainsi
que le samedi matin de 9 h à
12 h à la Maison du peuple
de Belfort.

L’union départementale
souligne : « En cas de litige
ou de différend avec l’em
ployeur la première urgence
est de consulter l’Union Dé
partementale des syndicats
CFTC de votre lieu de tra
vail. Une mauvaise initiati
ve, une méconnaissance du
droit du travail de la conven
tion collective ou des procé
dures peuvent réduire à
néant les chances de succès
des actions éventuellement
engagées ».

Elle poursuit : « Pour faire
respecter les acquis sociaux

actuels durement obtenus
par les luttes des salariés de
puis des décennies, person
ne ne doit se retrouver seul
face à une situation conflic
tuelle. Audelà des perma
nences, nombreux sont les
salariés des entreprises qui
viennent à l’UD 90 chercher
des questions à leurs répon
ses ».

Enfin, l’Union Départe
mentale CFTC veut mettre à
la disposition des salariés
quatre conseillers au choix
en cas d’entretien préalable
pouvant aller jusqu’au li
cenciement ; démarche dans
le cas de rupture conven
tionnelle.

W Contact : Union
Départementale CFTC du
Territoire de Belfort, Salle
111/113 1er étage à la Maison
du peuple, 90000 Belfort ; tél.
03.84.21.54.63 (pendant les
permanences) ; courriel :
ud90@cftc.fr
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Les repères s’effacent
ON NE LES REMARQUE
PAS forcément, surtout en
ce moment où le manque de
soleil les anesthésie. Les
carrés dorés qui ponctuent
la paroi fortifiée de la cita
delle, à la droite du Lion,
sont pourtant une œuvre
d’art. Avec la pyramide
bleue, c’est d’ailleurs le seul
vestige de la Biennale de la
sculpture créée en 1985, res
tée sans suite car dévoreuse
de budget.

Les carrés lumineux de
Philippe Capron, plantés là
comme des repères, refont
parler d’eux à cause de
l’usure du temps. Lors du
conseil municipal de jeudi
dernier, les élus ont décidé
leur dépose, pour un peu
plus de 2.000 euros. L’entre
prise chargée de la remise
en état des chambres de tir
situées au même endroit, a
en effet ausculté deux de ces
plaques. Diagnostic : l’émail
est très altéré et les fixations

fortement corrodées. On
peut estimer que les autres
plaques présentent le même
degré d’usure et qu’elles ris
quent un jour de se descel
ler. Les élus ont donc décidé,
pour des raisons de sécurité,
de faire déposer cette œuvre
artistique, en accord avec
son auteur, ce qui nécessite
ra l’intervention de cordis
tes.

Cette opération s’inscrit
dans le programme de res
tauration et d’entretien des
monuments historiques, à
titre de travaux supplémen
taires jugés nécessaires.
Dans le cadre de l’extension
du parcours de découverte,
ce sera également le cas de
la casemate située près de la
contrescarpe nord. Elle sera
finalement traitée, compte
tenu de son état. L’entrepri
se chargée des travaux de
restauration y avait placé un
échafaudage par erreur. Elle
devait en effet s’occuper

d’un autre ouvrage plus
éloigné du parcours touristi
que. Une inversion involon

taire qui s’avère finalement
justifiée.

Une intervention sera éga

lement menée sur l’escalier
implanté en bordure du che
m i n d e c o n t r e s c a r p e,
l’ouvrage menaçant ruine.
Une autre intervention con
cerne les brèches du rocher
situées audessous des
chambres de tir du belvédè
re. Elles ont été découvertes
après dégagement de la vé
gétation. Ces travaux sup
plémentaires font l’objet
d’un avenant global validé
par la commission d’appel
d’offres le 29 janvier dernier.

Le total des travaux sup
plémentaires se monte à
162.309 euros, mais comme
l’entreprise de restauration
a réalisé une économie de
112.445 euros, une plusva
lue de 49.863 euros sera réu
tilisée à bon escient. Par
ailleurs, la restauration de la
cathédrale SaintChristo
phe bénéficiera aussi d’une
économie de 580 euros. C’est
toujours cela de pris pour la
conservation du patrimoine.

K On voit bien le degré d’altération des repères lumineux. Photo CD
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K Garantie d’emprunt
Redoutable renégociateur
de prêts, le premier adjoint
PS Bruno Kern a fait
accepter au conseil
municipal un
réaménagement de prêt
contracté par Territoire
Habitat auprès de Dexia
Crédit local. Ce prêt, pour
un montant de
1.445.465 euros, est garanti
par la Ville de Belfort.
Contracté pour une durée
initiale de 25 ans, il était
destiné à l’acquisition des
61 logements du passage
de France détenus par la
Samibel. Le prêt sera
réaménagé le 1er juillet
prochain à hauteur du
capital restant dû de
1.061.791 euros, Territoire
Habitat versant une
indemnité de 40 000 euros.

La décision a provoqué la
colère de JeanMarie
Pheulpin, élu de Lutte
ouvrière, le seul à voter
contre : « Cet emprunt
contracté il y a dix ans
n’était finalement pas
sécurisé et il y en a bien
d’autres, soidisant peu
toxiques. En plus,
Territoire Habitat doit
verser une indemnité,
comme si ce nouvel
emprunt à peine moins
cher que le précédent était
un cadeau ! Ce genre
d’opération ne profite
qu’aux banquiers ».

K Gaz naturel
Suite à une décision du
conseil municipal du
27 juin dernier, un accord
cadre a été passé entre la
mairie et l’entreprise ENI
pour la fourniture en gaz

naturel de seize sites
représentant 15 % de la
consommation totale du
parc de la Ville. Les élus
ont adopté à l’unanimité un
nouvel accordcadre de
trois ans pour les 22 sites
présentant des
consommations de gaz
importantes, soit 59 % du
parc, avec une mise en
concurrence des
fournisseurs afin de faire
une économie de l’ordre de
200.000 euros.

KRestauration de livres
Une subvention de
2.358 euros va être
sollicitée auprès du conseil
régional afin de financer la
restauration d’ouvrages de
la bibliothèque municipale.
Il s’agit de livres anciens :
un bréviaire imprimé à
Bâle en 1515, un missel

imprimé à Munich en 1586
et un traité de 1512. La part
de la Ville serait de
786 euros.

KBibliothèque
hors les murs
La mairie va signer une
convention avec la maison
d’arrêt afin de permettre
aux détenus d’accéder aux
services de la bibliothèque
municipale. Cette
démarche entre dans les
actions « hors les murs »
menées par la
bibliothèque. Elles
permettent d’aller à la
rencontre des personnes
qui ne sont pas familières
avec l’établissement ou
avec la lecture.

KRéseau de recherche
sur l’innovation

Le réseau de recherche sur
l’innovation tiendra son
école d’été du 28 au 31 août à
l’UTBM, après Dunkerque
en 2011 et Montpellier en
2012. L’IRTES (institut de
recherche sur les
transports) et le laboratoire
RECITS (Recherche et
études sur le changement
industriel, technologique et
sociétal) y participent.
L’objectif de ce colloque
annuel est de faire le point
sur les défis contemporains
que doivent relever les
politiques publiques dans
l‘innovation et la
recherche. Les élus ont
accepté un soutien
financier de la Ville de
4.000 euros, la
manifestation étant
financée en grande partie
par l’Union européenne.

Politique
Le Front de gauche manifeste demain
Le Front de gauche se joindra à la manifestation des syndicats
ce mardi 9 avril à 10 h devant la Maison du peuple contre le
projet de loi de « démantèlement du code du travail voulu par
le gouvernement socialiste et le MEDEF » : « François
Hollande fait avec la complicité du MEDEF ce que Sarkozy n’a
pas osé faire. Après l’adoption du traité européen et du pacte
de compétitivité, c’est un nouveau stade dans le cours libéral
des orientations prises par le gouvernement. François
Hollande dans son intervention télévisée a annoncé pour la
suite la réouverture du débat sur les retraites et l’allongement
de la durée de cotisation. Il faut arrêter cette dérive libérale et
empêcher la casse du code du travail ».
Le Front de gauche poursuit : « Ce projet de loi prévoit la
destruction des garanties collectives nationales et le fait que
le contrat de travail signé n’est plus qu’une garantie pour les
salaires et la durée du travail. Il prévoit également la mobilité
imposée et la réduction des moyens pour le salarié d’obtenir
réparation auprès de la justice. La consultation sur la réalité
du motif économique s’efface derrière la négociation sur les
contenus du plan de sauvegarde de l’emploi. Ce projet de loi
sur les flexibilisations du marché du travail est un acte de
régression sociale. Tous ceux qui le soutiennent sont les
complices du MEDEF et seront responsables de
l’accroissement de l’austérité et de la précarité en France ».

« Oser le débat » et le sport
« Quel rôle joue le sport dans la cité ? », tel est le thème du
débat proposé par l’association « Oser le débat » animée par
le MRC Christian Proust ce mercredi 10 avril à 18 h 30 à la
Maison du peuple. Les participants : JeanPaul Simon,
président de l’ASMB foot, Chantal Cochard, ancienne
présidente de l’UNSS, Abdelak Bouferoum, président de
Belfortsud, Christian Rayot, maire de Grandvillars, et Assad
Mokhenache, directeur de la Clé d’Offemont.

PermanenceCFTC
L’Union Départementale
des Syndicats CFTC du Ter
ritoire de Belfort organise
une permanence d’informa
tion sans rendezvous tous
les jours de la semaine du
lundi au vendredi de 9 h à
12h et de 13 h 30 à 18 h ainsi
que le samedi matin de 9 h à
12 h à la Maison du peuple
de Belfort.

L’union départementale
souligne : « En cas de litige
ou de différend avec l’em
ployeur la première urgence
est de consulter l’Union Dé
partementale des syndicats
CFTC de votre lieu de tra
vail. Une mauvaise initiati
ve, une méconnaissance du
droit du travail de la conven
tion collective ou des procé
dures peuvent réduire à
néant les chances de succès
des actions éventuellement
engagées ».

Elle poursuit : « Pour faire
respecter les acquis sociaux

actuels durement obtenus
par les luttes des salariés de
puis des décennies, person
ne ne doit se retrouver seul
face à une situation conflic
tuelle. Audelà des perma
nences, nombreux sont les
salariés des entreprises qui
viennent à l’UD 90 chercher
des questions à leurs répon
ses ».

Enfin, l’Union Départe
mentale CFTC veut mettre à
la disposition des salariés
quatre conseillers au choix
en cas d’entretien préalable
pouvant aller jusqu’au li
cenciement ; démarche dans
le cas de rupture conven
tionnelle.

W Contact : Union
Départementale CFTC du
Territoire de Belfort, Salle
111/113 1er étage à la Maison
du peuple, 90000 Belfort ; tél.
03.84.21.54.63 (pendant les
permanences) ; courriel :
ud90@cftc.fr


